
                                                                  
 

Paris, le 1er juin 2026 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

Journée du Service Civique, 12 juin 2026 : s’engager aujourd’hui pour 

mieux choisir demain 

 

Le 12 juin 2026, se tiendra la 3ème édition de la Journée du Service Civique. 

 

Celle-ci intervient au moment même où des milliers de jeunes attendent leurs résultats 

d’admission à Parcoursup et Mon Master. Chaque année, nombre de candidats n’obtiennent 

pas les formations escomptées et se questionnent sur leur projet d’avenir. Pour ces jeunes, 

une voie existe : celle du Service Civique. Une année de césure qui les remobilise et leur offre 

de nouvelles perspectives. 

 

Trouver sa voie par l'expérience 

Les études linéaires ne sont plus la seule option. De nombreux jeunes ressentent le besoin de 

tester un secteur d'activité avant de se lancer dans une formation de plusieurs années, ou 

cherchent simplement à faire une pause utile dans leur parcours. Les 10 domaines d'action du 

Service Civique (environnement, social, sport, santé...) leur offrent un terrain d'exploration 

concret. Le bilan parle de lui-même : 4 jeunes sur 5 estiment que leur mission de Service 

Civique les a aidés à définir leur projet d'avenir. (CSA/ASC, 2024) 

Alexandre, 19 ans : « Après le bac, je n’ai pas été retenu dans les formations de psychomotricité 

que je visais. J’ai choisi de m’engager en Service Civique Solidarité Séniors. Cette expérience m’a 

permis de présenter un dossier plus solide et d’être retenu un an après. » 

La césure : une pause n’est pas une perte de temps !  

Pour celles et ceux qui étudient déjà dans le supérieur, l'année de césure s'impose comme une 

solution de plus en plus naturelle. Elle est aujourd'hui envisagée par 2 jeunes sur 3, motivés par 

l'autonomie et la découverte. (Ipsos/ASC, 2023) 

Dans le cadre d’une année de césure, le volontaire peut suspendre temporairement ses 

études, sans les interrompre, pour réaliser un Service Civique. Il conserve son statut d’étudiant. 

Les étudiants boursiers sur critères sociaux continuent de percevoir leur bourse pendant toute 

la durée de leur mission, en plus de leur indemnité mensuelle de Service Civique (qui peut elle-

même être majorée).  



                                                                  

Chloé, 22 ans : « Après la licence, j’avais besoin de confirmer mon choix d’études. Ce Service 

Civique m’a apporté des réponses à mes incertitudes et m’a ouvert aux rencontres et aux 

voyages. » 

Un plus sur le CV 

Le Service Civique renforce de nombreuses soft skills comme l'autonomie, la confiance en soi, 

l'aisance à l'oral ou encore le travail en équipe. Ces compétences, acquises sur le terrain, 

intéressent les employeurs. L'expérience fait la différence : 69 % des recruteurs considèrent le 

Service Civique comme un atout sur un CV et 57% des DRH le perçoivent comme un moyen 

pour les jeunes d’acquérir de l’expérience. (Ipsos/ASC, 2024) 

Nadia Bellaoui, présidente de l’Agence du Service Civique : « Pour les jeunes qui n'ont pas 

obtenu la formation espérée, le Service Civique est une bonne option : une expérience reconnue 

par l’Etat et indemnisée, qui permet de ne pas rester figé dans le doute ou d’aller droit vers un 

échec assuré. En s'engageant pour l'intérêt général, on ne perd pas du temps, on en gagne ! » 

Depuis 16 ans, le Service Civique permet à des milliers de jeunes de trouver leur voie et 

d’affiner leur projet en œuvrant pour les autres et la société. En 2025, ils ont été 135 000 à 

opter pour le Service Civique. 

Le 12 juin, célébrons la Journée du Service Civique ! 

Une grande journée visant à célébrer l’engagement de près d’un million de volontaires et de 80 000 

organismes d’accueil ayant pris part au dispositif depuis 2010.  

 

L'Agence du Service Civique leur donne la parole sur les réseaux sociaux, avec le 

hashtag #EnModeServiceCivique. L’année dernière, la Journée du Service Civique a rassemblé plus de 

500 volontaires et 200 organismes d’accueil qui ont partagé leur expérience de terrain. Rendez-vous 

le 12 juin pour découvrir le Service Civique à travers ceux qui le vivent ! 

 

À propos de l’Agence du Service Civique 

Le Service Civique est un engagement volontaire pour tous les jeunes de 16 à 25 ans, élargi à 30 ans pour les jeunes en 

situation de handicap. Accessible sans condition de diplôme, le Service Civique est indemnisé et s’effectue sur une 

période entre 6 et 12 mois, en France ou à l’étranger. Il vise à proposer un cadre d’engagement au service de l’intérêt 

général, dans lequel les jeunes expérimentent la mixité sociale, peuvent gagner en confiance et en compétences tout 

en préparant leur avenir éducatif, professionnel ou citoyen. Depuis sa création, plus de 950 000 jeunes ont réalisé une 

mission de Service Civique.  

 

L’Agence du Service Civique est un groupement d’intérêt public (GIP) créé en 2010, qui assure la mise en œuvre du 

Service Civique. L’Agence met aussi en œuvre depuis 2016 les volets Jeunesse & Sport du programme européen 

Erasmus+ et du Corps européen de solidarité. Présidée depuis décembre 2022 par Nadia Bellaoui, l’Agence du Service 

Civique est un opérateur du ministère des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative. 
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